
X I.
Chaque armateur conservera pendant trois ans la jouissance

du havre et de la place qui lui auront été adjugés, tant qu'il
continuera d'cxpédier le mênne nombre.de navires, de bateaux
ou d'hommes pour la pêche de la morue.

Il conservera pendant le rnême. temps la propriété des écha-
fauds dépendances et grèves qu'il aura occupés et fait préparer
dès cette année.

Les trois années expirées, il sera, conformément aux art. V et
VI, procédé par la voie du sort au partage (les places, à moins
que les armateurs ne soient d'accord entre eux- à conserver
celles qu'ils occupaient, ce qui-sera constaté par un nouveau
procès-verbal, en présence du commissaire principal de marine
à. Saint-Malo.

Il sera délivré , dès cette ainée , à chaque armateur, un
bullétin de mise en possession, contenant. le nom du havre et
de la place qui leur auront été concédés pour chaque navire;
et dans le cas où lesdites places.ne seraient pas déjà désignées,
ledit bulletin contiendra lés renseignemens nécessaires pour
constater et faire facilement reconnaître la place adjugée à
l'armateur.

X IV.
Le commissaire principal de marine à Saint-Malo adressera

un état de ces bulletins aux administrateurs des ports d'où les
navires seront expédiés.

XV.
Les échafauds, leurs dépendances et grèves, tels qu'ils se


